
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 25 septembre 2025
Convocation du : 18 septembre 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 25

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  cinq  septembre  à  19h30,  les  membres  du
Conseil Municipal de la Ville d’ARMENTIERES se sont réunis à l’Hôtel de Ville, sous
la présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Sylvie  GUSTIN,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,  Hugues
QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard
HAESEBROECK,  Thomas  BLACTOT,  Valérie  PRINGUEZ,  Alexis  DEBUISSON,
Dominique BAILLEUL, Carole CASIER, Pierre VANNESTE, Sophie TANGHE, Cristiane
DELESTREZ, Philémon  BRUNET, Michel  PLOUY, Jean-Jacques  DERUYTER, Hans
LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin TISON-BEERNAERT, Mélanie DEZEURE,
Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent DERONNE pouvoir à Jean-Michel MONPAYS, Jean-Louis MERTEN pouvoir
à Sylvie  GUSTIN, Martine  COBBAERT pouvoir à Bernard  HAESEBROECK, Ibtissam
MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Dominique BAILLEUL, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir à
Hugues  QUESTE,  Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir  à  Martine  DUBREU,  Grégory
PICKEU pouvoir  à  Arnaud  MARIE,  Véronique  NAEYE pouvoir  à  Céline  LEROUX,
Mylène DURIN-MERAD pouvoir à Catherine DE PARIS

ABSENTS :
Caroline BAURANCE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Carole CASIER



DE25_136

PROPRETÉ
APPEL À PROJET CITEO

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE
LILLE

Autorisation - Approbation

***

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l’Environnement ;

Vu la Loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à
l’économie circulaire ( dite « AGEC)

Vu  l’arrêté  du  21  décembre  2022  du  Ministère  de  la  Transition  Écologique
modifiant l’arrêté du 5 mai 2017 portant agrément de l’éco-organisme CITEO pour
les déchets d’emballage ;

Considérant que la Ville d’Armentières souhaite s’engager dans cette démarche et
candidater à l’appel à projets de CITEO,

Considérant qu’il convient d’approuver la candidature à cet appel à projets puis la
signature de la convention de partenariat y afférant.

La  Ville  d’Armentières,  depuis  plusieurs  années,  est  engagée  auprès  de  la
Métropole Européenne de Lille dans la  mise en œuvre de solutions auprès des
habitants pour trier et recycler leurs emballages ménagers et papiers.

Pour ce faire, la Métropole Européenne de Lille a voté et mis en œuvre un schéma
directeur  reposant  sur  trois  axes  à  savoir  le  tri,  l’économie  circulaire  et  le
développement durable.

Les modes de consommation et de vie ayant évolué ainsi que les attentes des
habitants, ce schéma directeur n’est plus adapté aux enjeux environnementaux et
sociétaux actuels.

En parallèle,  le  contexte réglementaire  européen,  national  et  régional  (Schéma
Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires –
SRADDET et son annexe le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets
– PRPGD) a fortement évolué, fixant de nouveaux objectifs à atteindre.

À ce titre la Métropole Européenne de Lille est liée par contrat à un éco-organisme
pour obtenir des soutiens pour le  recyclage des emballages collectés dans les
bacs jaunes.

CITEO, éco-organisme agréé pat l’État pour les filières des emballages ménagers
et  des  papiers  graphiques,  contribue  financièrement  à  l’amélioration  des
performances de recyclage et à l’atteinte des objectifs nationaux :
- 75 % de recyclage de l’ensemble des emballages ménagers mis sur le marché en
France,
- 65 % de recyclage de l’ensemble des déchets papiers graphiques gérés par le



service  public  de prévention et  de gestion des déchets  mis  sur  le  marché  en
France.

En complément, la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte  contre le
gaspillage et à l’économie circulaire (dite « AGEC ») intègre plusieurs dispositions
et objectifs portant notamment sur le développement du geste de tri en dehors
du domicile, notamment :
- la généralisation depuis le 1er janvier 2025 de la collecte séparée pour recyclage
des déchets d’emballages pour les produits consommés hors foyer ;
- l’objectif de collecte pour recyclage des bouteilles en plastique pour boissons
issues de la consommation hors foyer en vue d’atteindre les objectifs de 77 % des
bouteilles en plastiques pour boissons recyclées en 2025 et 90 % en 2029 ;
- le renforcement des obligations de tri et collecte séparée des déchets issus de la
consommation courante dans les Établissements Recevant du Public ( ERP).

L’éco-organisme  CITEO  incitant  les  Établissements  publics  de  Coopération
Intercommunal  (EPCI)  et  leurs  membres à  déposer  des candidatures  groupées
avec un portage assuré par l’  EPCI,  il  reviendra à la MEL de piloter le dépôt du
dossier  de  candidature  groupée  à  l’AAP  tri  hors  foyer  et  d’être  l’interlocuteur
privilégié de l’éco-organisme CITEO si la candidature de la Ville d’Armentières est
retenue.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’approuver la candidature de la Ville à l’appel à projets de CITEO évoqué
ci-dessus ;

• D’autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  ladite
convention de partenariat ainsi que tous les documents y afférant.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Carole CASIER
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS






















































































































